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BREXIT
LA  SUITE

Pour  la plupart  des  entreprises,  le

Brexit  fait  d6jä  partie  du quotidien,

tout  comme  les  problämes  pratiques

qui  se posent  dans  la circulation  des

marchandises  ä destination  et  en pro-

venance  du  Royaume-Uni.  Cet  article

se penche  sur  ces difficultös  quoti-

diennes  auxquelles  sont  confront6es

les entreprises  suisses  deux  mois  aprös

la sortie  de I'UE  du Royaume-Uni.

CONSCQuENCES
POuR  LES ENTREPRISES SulSSES
Les effets  du  Brexit  relavent  de diff6rents

domaines.  Ici,  seuls  les aspects  en matiäre

de douanes  et de T'i7A  seront  trait6s.

LES ENTREPRISES  SUISSES PEu\/ENT-
ELLES IMPORTER  DES MARCHANDISES

DE LA SulSSE VERS LE ROYAuME-
UNI?
Cela  reste  possible  ;toutefois,  il convient

de prendre  en consid6ration  les forma-

1it6s douaniäres  britanniques,  notam-

ment  l'exigence  d'un  num6ro  EORI

britannique  pour  l'importateur  suisse.

S'il  6tait  possible  jusqu';a  pr6sent  d'uti-

liser  le num6ro  EORI  de n'importe  quel

ßtat  de I'UE  pour  l'importation  de mar-

chandises  au Royaume-Uni,  un  num6ro

EORI  local  (supp16mentaire)  est mainte-

nant  n6cessaire  depuis  le d6but  de cette

ann6e.  Ä l'inverse,  il convient  de tenir

compte  du  fait  que  les entreprises  suisses

ayant  effectfü  des importations  vers  1'UE

.1 l'aide  d'un  num6ro  EORI  britannique

doivent  dorföavant  utiliser  un  nurfüro

EORI  d'un  Ütat  membre  de l'UE.

DES DROITS  DE DOuANE  SONT-ILS
o$o«mis  APPLICABLES  A
UIMPORTATION  DE MARCHANDISES
SulSSES AU ROYAuME-uNl
(ET INVERSEMENT)?

Diff6rentes  conventions  bi1at6ra1es

ont  et6 n6gociees  entre  la Suisse  et le

Royaume-Uni,  dont  un  accord  commer-

cial.  Cet  accord  garantit  qu'un  certain

nombre  de conventions  existantes  avec

l'UE  restent  substantiellement  valables

entre  la Suisse  et le Royaume-Uni.  D'un

point  de vue  pratique,  cela  signifie  que

les marchandises  d'origine  pr6f6rentie11e

en Suisse  restent  exemptes  de droits  de

douane  ou soumises  ,i  des droits  de

douane  r6duits  (et inversement).  Les

fameux  certificats  d'origine  comme  les

certificats  de circulation  de marchandises

EUR.  1 / EUR-MED  et les d6c1arations

de provenance  sur les documents  com-

merciaux  en sont  la preuve.

QuELLES ReGLES APPLIQUER

EN CAS DE CuMUL?
Le cumul  bi1at6ra1  de matiares  d'origine

britannique  ou  suisse  est pr6vu  express6-

ment.  En  revanche,  un  cumul  diagonal

de matiäres  d'origine  britannique  est im-

possible  d'apras  l'accord  de 1ibre-6change

entre  la Suisse  et l'UE.  De meme,  les

entreprises  suisses  ne peuvent  pas  cumu-

ler des matiäres  d'origine  pr6f6rentie11e

europ6enne  pour  leurs  exportations  de

marchandises  vers  le Royaume-Uni.

QuE  FAuT-lL  eGALEMENT  PRENDRE

EN COMPTE  LORS  DE L:IMPORTATION
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DE MARCHANDISES  DE L:lIE \/ERS LE
ROYAuME-uNl?

Bien  qu'il  existe  une  barriare  douaniare

entre  I'UE  et le Royaume-Uni  depuis

2021  et que  les marchandises  doivent

etre  soumises  aux  droits  douaniers,  il est

obligatoire  de d6poser  des d6c1arations

d'arriv6e  Intrastat  pour  les marchandises

import6es  de l'UE  vers  le Royaume-Uni

(seuil  de valeur  : 1,5 millions  de livres

sterling  par  ann6e  civile),  et ce jusqu';a  la

fin  de l'anm:e.

LE PAIEMENT DE LATAXEÄ
L:IMPORTATION  Au ROYAuME-UNl
PEuT-lL (TRE  OPTIMISC?
Lors  du Brexit,  le Royaume-Uni  a 6ga-

lement  introduit  la «Postponed  Import

VAT  Accounting»  («d6c1aration  diff6-

r6e de la TVA  A l'importation»)  (PIVA).

En cas de  d6c1aration  en douane  en

application  de la PIVA,  la TaVA sur les

importations  peut  etre d6c1aree  dans  le

cadre  du d6compte  de TaVA et port6e  en

d6duction.  Pour  les entreprises  61igib1es
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A la d6duction  compRte  de l'impöt  pr6a-

lable,  la dette  fiscale  peut  föe  apur6e  sous

forme  «cashflow  neutral»  (comme  en  cas

de proc6dure  de report  du  paiement  de

l'impöt  en  Suisse).

QuE  CONVIENT-iL  DE PRENDRE EN
COMPTE POuR [tRLANDE  DLI NORD?
Par  rapport  .l 1'UE, l'Irlande  du  Nord

reste  consid6r6e  comme  faisant  partie  de

la  Communaut«  europ6enne  meme apräs

le Brexit,  ce qui  signifie  que  le systäme  de

TaVA communautaire  de l'UE  s'applique

et qu'il  existe  un  « nurfüro  d'identifica-

tion  .l  la TVA europ6enne»  pour  les

entreprises  qui  y sont  sises (num6ro  de

TVA  europe:enne  avec  le pr6fixe  «XI))).

Le  commerce  de marchandises  entre

l'UE  et l'Irlande  du  Nord  est  considfö

comme  un  commerce  de marchandises

intraeurop6en.  Entre  l'Irlande  du  Nord  et

le reste  du  Royaume-Uni,  il est  question

d'importations  et d'exportations  doua-

niares  ; bien  qu'aucun  droit  de douane

ne soit  pr61ev6,  il convient  de respecter

les forma1it6s  douaniäres.  Pour  les entre-

prises  suisses,  il  importe  peu  que  les  mar-

chandises  soient  import6es  en  Irlande  du

Nord  ou  dans  le reste  du  Royaume-Uni.

Dans  les deux  cas, le tarif  douanier  bri-

tannique  est  applicable.  k  l'inverse,  lors

de l'importation  en  Suisse  de marchan-

dises  d'Irlande  du  Nord,  l'accord  com-

mercial  entre  la Suisse  et  le Royaume-Uni

est  par  cons6quent  applicable  en  matiäre

d'origine  pr6f6rentie11e,  et non  l'accord

de 1ibre-6change  avec  l'UE.

\/uE  D'ENSEMBLE
La  situation  actuelle  est  marqfüe  par  de

nombreuses  incertitudes.  D'une  part,

toutes  les questions  mat6rie11es  n'ont

pas encore  6t6 r6gMes  par  les autorit6s

britanniques  douaniäres  et fiscales  et,

d'autre  part,  les proc6dures  douaniares

sont  exigeantes.  Pour  autant,  des  recom-

mandations  claires  :1 l'attention  des en-

treprises  suisses  peuvent  etre r6surfües

comme  suit  :

>  Wrifier  si un  num6ro  EORI  britan-

nique  / europ6en  est  n6cessaire  ;

>  Clarifier  l'obligation  de  TVA au

Royaume-Uni,  notamment  en  cas de

livraisons  d'assemblage  ou  de mar-

chandises  provenant  d'entrepöts  de

consignation  ;

>  Wrifier  les conditions  d'un  traite-

ment  douanier  pr6f6rentie1,  notam-

ment  en  cas d'utilisation  de  matiares

d'origine  europ6enne  ;

>  Examen  des Incoterms  uti1is6s

>  Wrifier  les chaines  de distribution

existantes  et nouvelles  ayant  des

liens  avec  le Royaume-Uni  pour  ce

qui  est des implications  en matiare
de douanes  et de TVA.
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